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A VAssemblee generale des actionnaires de la Societe
du chemin de fer du Gothard.

Messieurs

Nous avons l'honneur, pour nous conformer aux obligations qui nous incombcnt aux termes (los

Statuts, de presenter ä TAssemblee generale de la Societe du chemin de for du Clotliard notre septieme

Rapport de ycstion, comprenant l'exercice de 1878.

I. Bases de l'entreprise.

Les bases de l'entreprise adoptees jusqu'ici, en tant qu'elles se fondaient sur le Traite international
du 15 Octobre 1869, concernant la construction et l'exploitation du chemin de fer du Gothard, out
etc modi Rees par les decisions de la Conference internationale du mois de .Tuin 1877. Oes modifications
out fait l'objet de la Convention supplementaire qui se rattache au Traite international susmentionne ot
qui a et6 conclue le 12 Mars 1878 entrc des dölegues des gouvernements de la Confederation Suisse,
de l'Allemagne et de l'Italie et ratifie, depuis lors, par l'Assemblöe föderale suisse, le Reichstag de

1'Empire d'Allemagne et le Parlement italien. Comme nous vous avons dojä donne le texte complet de

cette Convention supplementaire dans notre Rapport du 22 Mars 1879 sur la reorganisation de l'entreprise

du Gothard, nous n'estimons pas qu'il soit necessairc de vous en rcproduire ici les points cssentiels.

IT. Etendne de l'entreprise.

Le Conseil d'Etat du canton du Tcssin a, par lettre du 9/13 Octobre, exprime Vopinion que la
concession du 15 Mai 1869 pour la construction et Vcxploitation de la lujne Bidlinzona-Lut/ano devait,

par suite des traites existants et nommement de l'art. 4 de la loi federate sur les subsides ä fournir
en favour des chemins de fer des Alpes, etre consideree commc tomhee en decheancc, du moment oil une
autre societe se cbargcrait de Tetablissement de cette ligne avant l'achevement du reseau reduit du
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chemin de fer du Gothard, soit avant que la Societe du Gothard se trouve en mesure d'executer la

ligne du Monte Cenere. En memo temps il demandait si et d quelles conditions la Societe du chemin de

fer du Gothard serait disposes d ceder la ligne Lugano-Chiasso ;i une Compagnie qui se fonnerait pour
Texöcution de la ligne du Monte-Cenere. — Nous avons repondu au Conseil d'Etat du Tessin que nous

lie saurions partager sa maniere de voir concernant la dechöance de notre concession pour la ligne
Bellinzona-Lugano, et nous avons ajoute que ce n'est qu'apres la reorganisation de l'entreprise du Gothard,

que Ton verra si notre Societe est en etat d'etablir la ligne du Cenere, en meme temps que Celles du

rescau reduit du chemin de fer du Gothard, ä l'aide des subsides dejä votes par la Confederation et

par le Canton du Tessin et de ceux que Ton attend encore de l'ltalie, ainsi qu'avec le concours eventuel

d'un Consortium. II y a lieu encore de prevoir la possibility de realiser des economies dans Tadjudication
des travaux qu'il reste ii executer sur la ligne Iinmensec-Pino, economics qui pourraient etre appliquees
ii Texecution de la ligne du Cenere. Quant ä la cession de la ligne Lugano-Chiasso ii une Societe qui

se fonnerait pour Tetablissement de la ligne du Cenere, e'est ii l'Assemblee generale qu'il appartient
d'en decider. Sans nous etendre pour le nioinent sur la question de savoir si l'Assemblee generale
serait disposee ii ceder cette ligne, il faut remarquer que Ton lie saurait meconnaitre que cette cession

rencontrerait de serieux obstacles par suite de la convention conclue le 12 Fevrier 1878 avec le

Consortium financier et que, dans le cas ou la ligne du Cenere devrait etre construite, non par la
Compagnie du chemin de fer du Gothard, mais par un Consortium, il conviendrait plutöt d'arriver ii une

entente sur Texploitation de la ligne Lugano-Chiasso par ce Consortium ou de la ligne Bellinzona-Lugano

par notre Sociöte.

III. Organes de La Societe.

organisation de Vadministration est denieuree, en 1878 aussi, la meme en principe. Elle a seule-

mcnt etc completee en raison des nouveaux hesoins.

L'etat du personnel des organes de la Societe et des fmictions superieurcs de 1'Administration
centrale a subi, pendant Texercice qui nous occupe, les modifications suivantes:

Le 23 Avril 1878 M. J. Weber, membre de la Direction, qui n'avait ete malade que peu de temps,

a succombe ;i une phtisie pulinonaire foudrovantc. Apres avoir, pendant une longue suite d'annees, occupe
des positions importantes, soit dans son canton, soit dans les Chambres föderales, il s'etait consacre ä

Texecution du chemin de fer du Gothard. II ne lui a malheureusement pas etc donne d'etre tenioin de

l'achevement de cette ceuvre dont la realisation lui tcnait si fort ii cceur, car il devait finir sa carriere
avant que Ton efit reussi ;i tirer l'entreprise de la situation critique dans laquelle elle se trouvait alors.

Le Conseil municipal de Lucerne ayarit, a la fin de Tannee 1S77, adresse an Conseil federal, au

nom de la Commune de Lucerne, une requete tendant ;i ce que la Societe du chemin de fer du

Gothard fut tenue dc transferer ä Lucerne le siege de toute Tadministration, M. A. Escher, ne pouvant

quitter Zurich, crut devoir deposcr entre les mains du Conseil d'administration le mandat de Membre

et de President de la Direction qui lui avait ötö confie dans le temps. Nous nous trouvions ainsi dans

l'alternative de devoir ou renoucer ;i la collaboralion de M. Escher ou laisser subsister une organisation
qui lui permit de s'acquitter de ses fonctions en gardant son domicile ii Zurich. Commc nous attachions

une grande importance ;i conserver ä Tentreprise les lumieres et la longue experience de M. Escher,
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